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Procès-verbal de la séance du Conseil d'établissement de l'école secondaire 
Le tandem, tenue le lundi 12 juin 2023 à 18 h 00 au restaurant Maxime et à laquelle 
sont présents : 
 
Parents : Mesdames Camille Grenier 
   Audrey Marcoux 
   Caroline Pelletier 
   Marie-Ève Croteau 
   Ève Champagne 
    
 
Personnel enseignant : Mesdames Julie Côté 
   Karine Simoneau 
  Monsieur Christian Guillemette 
 
 
Personnel professionnel : Madame Élisabeth Dupuis 
 
 
Membre de la communauté : Monsieur Loïk Nadeau 
 
    
Directeur  : Monsieur  Hugo Brissette 
 
 
Sont absents :  : Monsieur Jordan Lefebvre  
  Mesdames Élodie Martel  
   Frédérique Giroux 
    
 
 
 

1,00 OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
 
Constatant qu’il y a quorum, Mme Caroline Pelletier, présidente, déclare ouverte la 
séance ordinaire du Conseil d’établissement à 18h15. 
 
 
 

1,01 PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE 
 
Aucune question. 

 
 
 

1,02 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
CE10-164-0623 

Mme Élisabeth Dupuis propose que l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
Unanimement résolu ADOPTÉ 

 
 
 

1,03 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 29 MAI 2023 
CE10-165-0623 

ATTENDU QUE M Hugo Brissette a fait parvenir à tous les membres du conseil 
d’établissement, dans les délais requis par la Loi sur l’instruction publique, copie du 
procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école secondaire 
Le tandem tenue le 29 mai 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Julie Côté que, conformément aux 
dispositions de l’article 69 de la Loi sur l’instruction publique, le directeur de l’école soit 
dispensé de donner lecture dudit procès-verbal et qu’il soit adopté tel quel. 
 
Unanimement résolu ADOPTÉ 
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1,04 SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 29 MAI 2023 
 
Aucun suivi 
 
 
 

2,00 APPROBATION DE LA PROGRAMMATION DU CALENDRIER DES ACTIVITÉS 
COMPLÉMENTAIRES SCOLAIRES ET PARASCOLAIRES 

CE10-166-0623 
 M Hugo Brissette mentionne aux membres du conseil d’établissement qu’il n’y a pas 

d’activité à la programmation du calendrier des activités complémentaires scolaires et 
parascolaires. 

 
  
 
 Unaniment résolu ADOPTÉ 
 

 
 

3,00 LISTE DE MATÉRIEL SCOLAIRE POUR L’ANNÉE 2023-2024 
CE10-167-0623 

 Monsieur Hugo Brissette présente aux membres du conseil d’établissement les listes 
scolaires pour l’année prochaine. 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Marie-Ève Croteau que le Conseil 

d’établissement approuve les changements apportés, aux frais chargés aux parents, 
pour l’année scolaire 2023-2024. Mme Camille Grenier appuie la proposition 

 
 Unaniment résolu ADOPTÉ 
 
 
 
4,00 PRÉSENTATION D’UN PROJET DE RAPPORT ANNUEL 2022-2023 

 
M. Hugo Brissette présente le nouveau format du rapport annuel. Il est en construction 
et sera finalisé pour septembre. 
 

 
 
5,00 REDDITION DE COMPTE POUR LES MESURES 
  
 Monsieur Hugo Brissette présente aux membres du conseil d’établissement la reddition 

de compte pour les mesures. 
 

 
 Unaniment résolu ADOPTÉ 

 
 
 
6,00 APPROBATION DU CODE DE VIE 2023-2024 

CE10-168-0623 
 

Monsieur Hugo Brissette informe les membres du conseil d’établissement des 
changements au code de vie. Le vote en faveur du code de vie est fait en mentionnant 
que l’école devra mettre sur pied un comité de réflexion du code de vie et la 
consultation sur le port d’un uniforme. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Audrey Marcoux que le Conseil 
d’établissement approuve le code de vie. Madame Karine Simoneau appuie la 
proposition. 
 

 Unaniment résolu APPROUVÉ 
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7,00 RAPPORT DU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DE PARENTS 
 

 
Mme Caroline Pelletier nous fait part des points abordés lors des dernières rencontres 
 

 
 

8,00 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE SEPTEMBRE 2023 
 

Monsieur Hugo Brissette consulte les membres du conseil d’établissement afin de fixer 
une date pour l’assemblée générale de septembre prochain. La date retenue est celle 
du 6 septembre 2023, à 19h. 
 
 
 

9,00 RAPPORT DU DIRECTEUR D’ÉCOLE 
 
 9.1 Retour sur les derniers événements de l’école 
 
 9.2 Retour sur les constructions  

 
 
 

10,00 RAPPORT DES ÉLÈVES 
 

Aucune mention 
 
 

10,00 RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE 
 
Aucun point 
 
 

11,00 CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance 
 
 
 

12,00 AUTRES SUJETS 
 

 Aucun autre sujet. 
 
 
 
13,00 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
À 20h30, Mme Christian Guillemette déclare levée la séance ordinaire du Conseil 
d’établissement. 
 
 
 
 
 
 _________________________________ 

Caroline Pelletier, présidente 
 
 

 _________________________________ 
Hugo Brissette, directeur 


